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Barèmes prévus à l’entente collective entre la ministre de la Famille et la FIPEQ-CSQ1.  
Version au 17 décembre 2012 
 
Article 12.05 La valeur de la Subvention par jour d’occupation pour les enfants de 59 mois ou 
moins est la suivante : 

Période Subvention par jour d’occupation pour les 
enfants de 59 mois ou moins 

Au 1er décembre 2010 25,34 $ 

Au 1er avril 2011 25,84 $ 

Au 1er avril 2012 (1) 26,23 $ 

Au 1er avril 2013 26,68 $ 

À compter du 30 novembre 2013 27,57 $ 
(1) La majoration prévue à l’article 12.06 est incluse. 

 
Article 12.09 Retenue pour les journée d’APSS 

Période Valeur de la retenue 

Au 1er décembre 2010 1,62 $ 

Au 1er avril 2011 1,94 $ 

Au 1er avril 2012 (1) 1,98 $ 

Au 1er avril 2013 2,00 $ 

À compter du 30 novembre 2013 2,16 $ 
(1) La majoration prévue à l’article 12.06 est incluse. 

 
Article 12.24 Allocations supplémentaires 

a) Enfants de 17 mois ou moins 

Période Allocation supplémentaire par jour 
d’occupation pour les enfants de 17 mois ou 
moins 

Au 1er décembre 2010 10,00 $ 

Au 1er avril 2011 10,08 $ 

Au 1er avril 2012 (1) 10,23 $ 

Au 1er avril 2013 10,41 $ 
(1) La majoration prévue à l’article 12.06 est incluse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1
 En cas d’interprétation différente entre les tableaux présentés dans ce document et ceux de l’entente 

collective, le texte de l’entente collective prévaut. 
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Article 12.05 Allocations supplémentaires 

b) Enfants handicapés de 59 mois ou moins 

Période Subvention par jour d’occupation pour les 
enfants de 59 mois ou moins 

Au 1er décembre 2010 32,34 $ 

Au 1er avril 2011 32,84 $ 

Au 1er avril 2012 (1) 33,23 $ 

Au 1er avril 2013 33,68 $ 

À compter du 30 novembre 2013 34,57 $ 
(1) La majoration prévue à l’article 12.06 est incluse. 

 
Article 12.24 Allocations supplémentaires 

c) Enfants d’âge scolaire 

Période i) Pour chaque journée de 
classe 

ii) Pour chaque journée 
pédagogique, jusqu’à 
concurrence de vingt (20) 
journées pédagogiques par 
année 

Au 1er décembre 2010 2,35 $ 15,75 $ 

Au 1er avril 2011 2,37 $ 15,87 $ 

Au 1er avril 2012 (1) 2,40 $ 16,11 $ 

Au 1er avril 2013 2,44 $ 16,39 $ 
(1) La majoration prévue à l’article 12.06 est incluse. 


